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62 - DEMANDE DE DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL
SOCIÉTÉ TECHNIQUE POUR L’ÉNERGIE ATOMIQUE

La Société Technique pour l’Énergie Atomique a sollicité  la Direction Départementale de l’Emploi,  du
Travail et des Solidarités (DDETS) afin d’obtenir une dérogation au repos dominical, conformément à
l'article L.3132-20 du code du travail, dans le but de surveiller les installations liées à la mise en service
de la chaufferie (hors combustible nucléaire) d’un sous-marin en cours de construction. 

En effet, la surveillance des installations nécessite des rondes effectuées par un salarié pendant plusieurs
semaines, y compris le dimanche. 

L'article L.3132-21 du code du travail dispose que "Les autorisations prévues à l'article  L.3132-20 sont
accordées pour une durée qui ne peut excéder trois ans, après avis du conseil municipal et, le cas
échéant,  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre dont la commune est membre, de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre de
métiers et de l'artisanat, ainsi que des organisations professionnelles d'employeurs et des organisations
syndicales de salariés intéressées de la commune." 

Par conséquent, la DDETS de la Manche a sollicité l’avis du conseil municipal, par courriel en date du
17 juin 2024.

Pour des raisons de confidentialité liée à la défense nationale, aucun autre renseignement ne peut être
fourni, néanmoins il est précisé que conformément à l’article L.3132-25-4 du code du travail, seuls les
salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche. 

Le conseil municipal est invité à émettre un avis.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h16 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902599&dateTexte=&categorieLien=cid
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